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Contribution d’une association locale à l’amélioration de l’habitat rural :

Le cas de l’Association AFDPR de Rohia -Siliana-Tunisie
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Préambule : 

L’intervention sur l’habitat ne représente pas un objectif immédiat de l’activité de l’Association. Ses interventions consistent essentiellement à accorder des micro-crédits  aux plus pauvres pour financer en priorité des activités indépendantes génératrices de revenus. Une proportion plafonnée à 20 %  de son budget, est cependant affectée à l’amélioration des conditions de vie. 

L’amélioration constante des revenus des populations rurales, constatée ces dernières années, et l’introduction des micro-crédits ont suscité chez elles l’envie et le besoin d’investir dans le logement. Si les montants attribués par l’association ne représentent pas la totalité de l’investissement dans le logement, ils ont par contre servi de levier pour la mobilisation de financements complémentaires par les populations bénéficiaires.

Nous présenterons dans ce qui suit l’activité de l’association dans le domaine de la promotion des activités et de l’emploi et sa contribution à l’amélioration de l’habitat rural.

I/ Présentation de l’Association :

1/ AFDPR : 
Association fidélité pour le développement et la promotion de la délégation de Rohia.
2/ Création 
Février 2002 –entrée en activité 2003.
3/ Cadre Juridique :
 création selon la loi 59-154 et la loi organique du micro crédit N° 99.67 du 15/07/1999, Agrément du ministère des finances pour l’exercice du micro crédit.
4/ Cadre institutionnel :
 L’Association opère dans le cadre d’un dispositif institutionnel mis en place progressivement par l’Etat pour la création de micro- projets par les jeunes diplômés et l’octroi de micro-crédits pour la création et la consolidation des activités indépendantes.

5/ Cadre géographique : 
· Délégation de Rohia, 10 Imadas (secteurs) gouvernorat de siliana ;
· superficie : 62 mille Hectares ;
· population : environ 30 mille habitants (dont 26 mille habitants en milieu rural) ;

·  habitat : logements ruraux dispersés, type traditionnel dominant ;
· Activité principale : Agriculture (céréaliculture, arboriculture, élevage, périmètres irrigués).
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6/ Objectifs de l’activité de l’association : 

· Contribuer à l’intégration économique et sociale des personnes à faibles revenus par la promotion des activités génératrices de revenus ;
· Contribuer à l’amélioration des conditions de vie.
7/ Population cible :
· Les personnes physiques qui appartiennent aux familles nécessiteuses et aux catégories vulnérables et qui ont la capacité d’exercer une activité ;
· Les personnes physiques qui ont une qualification pour exercer un métier ou une activité dans l’agriculture ou les services et qui n’exercent par un travail salarié.
8/ Moyens de l’Association : 
· Moyens financiers : 
· signature de convention cadre et de contrat programme annuel avec la BTS (Banque Tunisienne de Solidarité) qui met des fonds à la disposition de l’association. Le montant alloué est arrêté en fonction du programme présenté par l’association, de ses capacités de gestion et de recouvrement, mais également en tenant compte d’un certain nombre d’indicateurs socio-économiques de la région : chômage, revenu moyen et des objectifs régionaux de développement ; 
· des ressources dans le cadre bilatéral ou multilatéral peuvent également financer des activités de l’association ; 
· les frais de fonctionnement sont couverts par la rémunération sur la préparation et le suivi des dossiers et les intérêts perçus sur les crédits accordés ; 
· les ressources sont affectées pour l’octroi de crédits et le financement des actions d’encadrement, de gestion, de formation et de suivi. 
· Autres moyens :

· Un local ;

· Un comité directeur de 11 membres bénévoles et une structure administrative de 2 cadres et un agent. 
9/ L’activité de l’association :
· Identification des besoins, études des dossiers, octroi des micro-crédits, suivi et recouvrement des crédits ; 
· actions de formation, en partenariat avec les services spécialisés, des bénéficiaires sur le montage et la gestion des micro-projets (artisanat, agriculture, élevage…).

· actions de sensibilisation et montage de projet relatif à la protection de l’environnement et la préservation du couvert végétal et forestier.

II/ les micro-crédits :

1/ destination des micro-crédits :

Les micro crédits sont destinés à : 
· financer l’acquisition de petits matériels et d’intrants nécessaires à la production ou au commerce ;
· constituer un fonds de roulement ;
· satisfaire des besoins visant l’amélioration des conditions de vie.

2/ Les caractéristiques du micro-crédit :
· montant maximum de 4000 Dinars (maximum octroyé 2000 DT) et un plafond de 700 DT pour l’amélioration des conditions de vie ;
· Un taux d’intérêt de 5 % par an ;
· Une durée de remboursement de 3 ans avec possibilité de franchise selon la nature de l’activité ;
· Certaines exonérations fiscales (droit d’enregistrement, timbre pour les contrats de crédits…).

3/ Les réalisations :
La gestion du micro-crédit représente l’essentiel de l’activité de  l’association. Depuis 2003, 2393 crédits ont été attribués à des bénéficiaires opérant dans l’ensemble des secteurs d’activité pour un montant cumulé de 2,172 millions de dinars.

Répartition des crédits durant la période 2003 à 2007

	Années
	Nombre
	Montant (en mille dinars)

	2003
	132
	170

	2004
	527
	454

	2005
	723
	640

	2006
	563
	508

	2007 (*)
	447
	400

	Total
	2393
	2172


(*) Données provisoires jusqu’au mois d’octobre 2007.
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  La répartition des crédits selon la nature de l’activité fait ressortir les résultats suivants :

* l’agriculture :                                     1315 crédits soit 55% ;
* le commerce :

                         630 crédits soit 26% ;
* l’amélioration des conditions de vie : 192 crédits soit 8% ;
* l’artisanat :



    151 crédits soit 6%.

*  les petits métiers :


     95 crédits soit 4%.

             * les services :



     10 crédits soit 1%.
Répartition des crédits par nature d’activité

	Activité
	Nombre
	Montant (en mille dinars)

	Agriculture
	1315
	1383

	Commerce
	630
	517

	Artisanat
	151
	123

	Petits métiers
	95
	71

	Services
	10
	10

	Amélioration des conditions de vie
	192
	68

	Total
	2393
	2172
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· La majorité des bénéficiaires proviennent du secteur agricole 55% des crédits et 64% des montants octroyés. Ceci reflète la prédominance de l’activité agricole en termes de production et d’emploi ;
· La part des zones rurales est prépondérante elles ont absorbé 80 % des crédits attribués ;

· La part de la femme bénéficiaire du micro-crédit représente 40 % de l’effectif.
III/ L’amélioration de l’Habitat :

La satisfaction des besoins relatifs à l’amélioration des conditions de vie et de l’habitat est éligible aux micro-crédits, dans les limites de 20 % du budget de l’association. Cette restriction s’explique par la priorité accordée à l’incitation à l’investissement productif et générateur d’emploi.
Cependant l’amélioration des logements, que ce soit par extension de l’existant (pièces, clôture…), la réalisation des équipements (sanitaires, cuisine) et la réfection de certaines parties, représente une préoccupation réelle chez la population qui manifeste une volonté d’investissement dans le logement.
Les investissements dans le logement proviennent de sources différentes. Les crédits destinés à l’amélioration des conditions de vie s’ajoutent aux crédits, servis par l’association pour financer des activités productives mais transférés par les bénéficiaires vers le logement. Dans la plupart des cas le crédit n’a représenté qu’une partie de l’investissement dans le logement  puisque les ménages ont mobilisé des financements complémentaires.
Le dénombrement effectué chez les bénéficiaires de crédits a fait ressortir que :
· 300 bénéficiaires de micro crédits ont  investi récemment dans le logement ; 
· une enquête a été réalisée sur un échantillon de 70 ménages (dont 79 % en milieu rural).  Les données collectées sont relatives à la nature des travaux réalisés, le mode d’exécution, le coût et le financement de l’intervention. Les besoins restant à satisfaire, les observations et suggestions ont été également recueillis. 
Le volume global d’investissement, relatif aux ménages enquêtés, a été de l’ordre de 140 mille dinars dont 66 mille dinars, soit 47 %, proviennent des micro-crédits. L’investissement moyen par logement a été de 2000 dinars (2030 dinars en milieu rural et 1860 en milieu urbain).
1/ Les types d’intervention :

Les interventions recensées sont : 

· L’extension ;

· La réhabilitation ;

· La rénovation ;

· L’équipement.

( L’extension des logements :

C’est l’intervention la plus importante, elle concerne 73% des ménages enquêtés et mobilise 74 % des financements. Les travaux d’extension correspondent à des besoins de réduction de la densité d’occupation des logements par :

· l’ajout d’une chambre ou d’un séjour, cette opération est entreprise par 82% des ménages concernés par l’extension, pour un investissement moyen de 1940 dinars et dont 52% des investissements sont financés par des micro-crédits de l’association ;

· l’amélioration de l’équipement du logement par la construction de cuisine et /ou sanitaires, soit 24% des ménages.
Cette opération a constitué un achèvement de tout ou d’une partie du logement, étant entendu que la construction du logement s’étale dans le temps, vu que le rythme de réalisation est dicté par les capacités de financement des ménages.
( La réhabilitation des logements :

 Elle  représente le deuxième type d’intervention par ordre d’importance et a concerné 21% des ménages enquêtés, dont 70% en milieu rural, et représente 14% de l’investissement. 75% des interventions ont concerné les chambres et le reste pour les cuisines et les clôtures. L’absence de travaux réguliers d’entretien et de protection contre les agents naturels, ajoutés aux besoins d’amélioration des conditions d’hygiène et de confort expliquent l’engagement d’opération de réhabilitation des logements. Ces opérations consistent à la réfection des toitures, l’amélioration de l’aération, la construction et le réaménagement du logement par la séparation entre l’espace résidentiel et l’espace réservé aux animaux.
Le coût moyen de réhabilitation par logement est de 1260 dinars (1200 dinars en milieu rural et 1425 dinars en milieu urbain). Les crédits de l’association utilisés pour le financement de cette action proviennent à 40% des prêts directs et à 60% des prêts transférés. 
( La rénovation des logements :

 Elle concerne 14% des ménages et 10% des investissements. Cette opération englobe les travaux de démolition et de reconstruction des pièces ayant subi des dégradations  importantes causées par les infiltrations d’eau, ou des tassements des fondations et l’apparition de fissures importantes dans les murs et dans la toiture. 
Le coût moyen de construction par logement est de 1430 dinars (1000 dinars en milieu rural et 1850 dinars en milieu urbain).
( L’équipement des logements : 
En matière d’intervention sur le logement, la priorité est généralement accordée à l’extension ou à la réfection des pièces qui représentent les postes les plus importants en terme d’investissement. L’équipement des logements en cuisine ou en sanitaire a concerné 3 % des ménages enquêtés et 2% des investissements réalisés. Ces interventions portent sur la construction ou l’aménagement de cuisine ou de sanitaire et le remplacement de portes et/ou de fenêtres.
2/ Les suggestions :

Les personnes enquêtées ont été unanimes pour apprécier l’opportunité quoique limitée,  offerte par l’association pour le financement d’actions d’amélioration des conditions de vie et ont présenté une série de suggestions :
· reconsidérer le plafond des crédits destinés à l’amélioration des conditions de vie et permettre l’accès a un nombre plus élevé de demandeurs de crédits ;

· arrêter les montants des prêts sur la base d’un devis établi par l’association pour cadrer avec les besoins de financement ;

· permettre l’accès régulier à d’autres sources de financement sous forme de crédits et de subventions ;

· augmenter le délai de franchise et le délai de remboursement des crédits s’agissant d’investissements non productifs ;

· les besoins d’intervention des personnes enquêtées se présentent comme suit :

· enduit et travaux de finition
:
 
70 % ;

· remplacement des portes et fenêtres :
35 % ;

· équipements sanitaires : 


25 % ;

· réfection de la toiture : 


21 %.   
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